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Ordonnance n°°°° 03-04 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative aux
règles générales applicables aux opérations
d’importation et d’exportation de marchandises.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 19, 37, 122
et 124 ;

Vu l’ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée,  portant code civil ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n°87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n°88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités de médecine vétérinaire et à la protection de la
santé animale ;

Vu la loi n° 88-29 du 19 juillet 1988 relative au
monopole de l’Etat sur le commerce extérieur ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 89-23 du 19 décembre 1989 relative à la
normalisation ;

Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990, modifiée et
complétée, relative à la monnaie et au crédit ;

Vu la loi n° 90-18 du 31 juillet 1990 relative au système
national légal de métrologie ;

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre du commerce ;

Vu l’ordonnance n° 96-22 du 23 Safar 1417
correspondant au 9 juillet 1996, modifiée et complétée,
relative à la législation et à la réglementation des changes
et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger ;

Vu l’ordonnance n° 01-02 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 instituant un nouveau
tarif douanier ;

Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement  de l’investissement ;

Vu la loi  n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003,
notamment son article 95 ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable :

Vu l’ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
concurrence ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit :

Article 1er . — La présente ordonnance a pour objet de
définir les règles générales applicables aux opérations
d’importation et d’exportation de marchandises, ci-après
dénommées “produits”.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. — Les opérations d’importation et d’exportation
de produits se réalisent librement.

Sont exclues du champ d’application de la présente
ordonnance les opérations d’importation et d’exportation
des produits portant atteinte à la sécurité, à l’ordre public
et à la morale.

Art. 3. — Les importations et les exportations de
produits touchant à la santé humaine et animale, à
l’environnement, à la protection de la faune et de la flore,
à la préservation des végétaux et au patrimoine culturel,
peuvent être soumises à des mesures particulières dont les
conditions et les modalités de mise en œuvre sont fixées
par voie réglementaire conformément aux textes législatifs
qui leur sont spécifiques et aux dispositions de la présente
ordonnance.

Art. 4. — A l’exception des opérations à caractère
non-commercial et celles réalisées par les administrations,
organismes et institutions de l’Etat, les opérations
d’importation et d’exportation de produits ne peuvent être
réalisées que par une personne physique ou morale
exerçant une activité économique conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Art. 5. — Les opérations d’importation et d’exportation
de produits sont soumises au contrôle des changes,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur.

Art. 6. — Des licences d’importation ou d’exportation
de produits peuvent être instituées pour administrer toute
mesure prise en vertu des dispositions de la présente
ordonnance ou des accords internationaux auxquels
l’Algérie est partie.

Les conditions et modalités de mise en œuvre du régime
des licences d’importation ou d’exportation sont fixées
par voie réglementaire.

Art. 7. — Les produits importés doivent être conformes
aux spécifications relatives à la qualité et à la sécurité des
produits telles que prévues par la législation et la
réglementation en vigueur.

CHAPITRE II

DE LA PROTECTION DE LA PRODUCTION
NATIONALE

Art. 8. — La production nationale peut bénéficier d’une
protection tarifaire, sous forme de droits de douane ad
valorem et de mesures de défenses commerciales telles
que définies par la présente ordonnance.


